
Direction  de  l’Attrac tivité  et  de  l’Emploi

202 1  DAE  179  Subventions  (94.000  euros)  et  conventions  avec  11  structu r e s  de  
l'économie  sociale  et  solidaire

PROJET  DE  DELIBERATION
EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

L’économie  sociale  et  solidaire  (ESS)  repré se n t e  environ  10%  de  l’emploi  à  Paris  à
travers  ses  structu r e s  historiques  (associa tions ,  coopéra t ives ,  mutuelles,
fondations),  auquel  s’ajoute  l’emploi  généré  par  les  entrep ri se s  d’utilité  sociale.
L’ESS  est  demeuré e  créa t r ice  d’entrep ri se s  et  d’emploi  en  France  tout  au  long  des
années  2000,  y compris  au  plus  fort  de  la  crise.
Outre  qu’elle  représ en t e  un  secteu r  importan t ,  croissan t ,  et  résilient ,  en  termes
d’activité  et  d’emploi,  l’ESS  est  porteuse  d’effets  sociaux  et  environne m e n t a ux
positifs  sur  la  vie  des  Parisienne s  et  des  Parisiens .  De  surcroî t ,  les  structu r e s  de
l’ESS  peuvent  jouer  un  rôle  d’aiguillon  pour  une  évolution  positive  de  l’ensemble
de  l’écosystè m e  parisien,  y  compris  l’économie  classique,  qui  peut  être
«  pollinisée  »  par  des  modèles  de  gouverna nc e  plus  démocra t iques ,  des  principes
de  gestion  moins  focalisés  sur  le  lucre,  et  des  finalités  sociale  et/ou
environne m e n t a l e  fortes  données  à  l’ent rep re n e u r i a t .
Cette  nouvelle  forme  d’entrep r e n e u r i a t  trouve  son  dynamism e  dans  la  créa t ivité
des  porteu r s  de  projets ,  mais  aussi  l’accompag n e m e n t  prodigué  par  des  structu r e s
d’incuba tion,  de  mise  en  réseau,  de  plaidoyer  ou  encore  d’animation.  

Le  présen t  projet  de  délibéra t ion  vise  à  appor t e r  le  soutien  de  la  Ville  à  11  
organismes  de  l'économie  sociale  et  solidaire .

L’association  régionale  des  Cigale s  d'Ile- de- Franc e  (clubs  d'investisseu r s  pour
une  gestion  alterna t ive  et  locale  de  l'épargn e  solidaire)  a  pour  mission  de  fédére r ,
animer ,  développe r  et  coordonne r  l’action  de  clubs  parisiens  qui  collecten t
l’épargne  de  Parisien.ne.s  désiran t  investir  dans  des  entrep ri se s  naissan t e s  du
terri toire ,  porteus es  d’un  projet  économique  à  impact  social.  L’associa tion  fait  le
lien  entre  les  épargn a n t . e . s  et  les  porteu r s  et  porteuse s  de  projets ,  notam m e n t  en
organisan t  des  «  bourses  aux  projets  »  bimes t rielles,  puis  en  veillant  à
l’accompag n e m e n t  des  projets .  
En  2020,  10  projets  parisiens  ont  été  soutenus  financiè re m e n t  pour  un  montan t
total  d’environ  40.000eu ros  à  la  suite  des  cinq  bourses  aux  projets  qui  ont  été
organisées .  En  2021,  on  compte  14  clubs  Cigales  parisiens  actifs,  rassem blan t  182
membres .  Outre  le  maintien  de  ses  activités  d’accompa g n e m e n t s  et  de
financem e n t s  de  projets ,  l’associa t ion  souhaite  développe r  l’engage m e n t  des
citoyens  auprès  des  projets  de  l’ESS  en  mettan t  en  œuvre  des  actions  de



sensibilisa tion  et  en  créan t  de  nouveaux  clubs.  L’associa tion  envisage  égaleme n t
de  développe r  de  nouvelles  fonctionnali t és  sur  sa  plateforme  digitale  (bourse  aux
projets  en  ligne,  améliora t ion  de  la  fluidité  des  échange s  entre  cigaliers  sur  les
projets  suivis.)  Considéra n t  l’intérê t  que  présen te  ce  projet  pour  la  Ville  de  Paris,
je  vous  propose  d’accorde r  à  l’associa tion  au  titre  de  2021  une  subven tion  de
fonctionne m e n t  de  10.000  euros.

Thank s  For  Nothi n g  est  une  associa tion  fondée  en  2017,  qui  mobilise  les  acteur s
du  monde  de  la  culture  et  du  monde  associa tif  pour  concevoir  des  projets
solidaires  et  culturels  innovan ts  ayant  un  impact  concre t  sur  notre  société .
L’association  propose  deux  projets  visant  à  contribue r  au  progrès  social  selon  trois
axes  : la  défense  des  droits  humains ,  l’éduca tion,  la  protec tion  de  l’environne m e n t .
Le  projet  «  La  forêt  en  mouveme n t  »  consis te  à  plante r  700  arbres  dans  un  objectif
de  refores t a t ion  urbaine  et  de  sensibilisa tion  à  l’environne m e n t .  200  arbres  ont
déjà  été  plantés  et  l’objectif  est  d’en  plante r  500  en  2021.  Le  projet  «  Poetry  saved
my  life  »  vise  à  souteni r  les  associa tions ,  en  particulier  parisiennes ,  œuvra n t  pour
la  défense  des  droits  des  femmes  par  la  vente  de  tee- shirts  imprimés  avec  des
phrases  ou  des  dessins  de  poètes  et  d’artis tes ,  dont  les  bénéfices  sont
intégrale m e n t  reversés   à  ces  structu r e s .  
Considéra n t  l’intérê t  que  présen te  ce  projet  pour  la  Ville  de  Paris,  je  vous  propose
d’accorde r  à  l’associa tion  au  titre  de  2021  une  subven tion  de  fonctionne m e n t  de
5.000  euros.

L’association  Chambr e  Régio n a l e  de  l’Écon o m i e  Socia l e  et  Solida ir e  Ile- de-
Franc e  (CRESS  IDF)  est  un  réseau  d’acteur s  franciliens  qui  œuvre  depuis  1994  à
la  promotion  et  au  développem e n t  de  l’économie  sociale  et  solidaire .  À ce  titre ,
l’associa tion  conduit  une  mission  de  communica t ion  et  de  repré se n t a t ion  pour
affirmer  et  défendre  la  place  de  l’Économie  sociale  et  solidaire  dans  la  vie
économique  de  l’Ile- de- France .
En  2021,  la  CRESS  propose  de  souteni r  le  développem e n t  de  l’ESS  à  Paris  par  la
diffusion  de  son  exper tise  (chiffres  clefs,  analyses  sur  l'emploi  et  les  filières) ,
notam m e n t  auprès  des  services  de  la  Ville  de  Paris,  et  la  mise  en  relation  avec  son
réseau,  et  par  sa  par ticipa t ion  aux  instances  impliquées  dans  le  développe m e n t  de
l'ESS  à  Paris  (forums,  tables  rondes ,  jurys  d’appels  à  projets).   La  CRESS  souhaite
aussi  appor t e r  son  soutien  aux  démarc he s  visant  à  la  créa tion  de  structu r e s  de
l’ESS  par  les  jeunes,  comme  le  progra m m e  Star t ' in  ESS  de  la  Maison  des
initiatives  étudian te s  (MIE).  La  CRESS  se  fixe  enfin  comme  objectif  de  relayer  et
faire  connai t r e  les  actions  en  faveur  de  l'ESS  menées  sur  le  terri toire  parisien  aux
8.500  abonné.e.s  de  sa  lett re  de  diffusion.  
Considéra n t  l’intérê t  que  présen te  ce  projet  pour  la  Ville  de  Paris,  je  vous  propose
de  m’autorise r  à  signer  avec  l’associa tion  CRESS  IDF  la  convention  annuelle  dont
vous  trouverez  le  texte  joint  en  annexe.  Cette  convention  prévoit  l’att ribu tion,  au
titre  de  l’exercice  2021,  d’une  subvention  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de
5.000  euros.  

La  SAS  Systè m e  C ,  créée  en  2021,  visant  l’agréme n t  ESUS,  a  pour  objet  la  lutte
contre  l’exclusion,  la  préca ri t é  et  l’isolement ,  à  travers  un  appui  renforcé  à  des
publics  vulnérables  au  sein  de  dynamiques  de  solidari tés  terri toriales .    Dans  le
quar tie r  du  Grand  Belleville,  marqué  par  la  richesse  des  savoir- faire,  mais  aussi
par  les  difficultés  socioéconomiques  des  habitan t . e . s ,  le  projet  des  FAAB
(Fabrica t ions  Artisanales  Amandie rs  Belleville)  a  pour  objectif  d’accompa g n e r  des
collectifs  d’habitan t s  en  outillan t  les  produc te u r s  amateu r s  en  compéte nc e s  et

2



techniques  transve rs e s  afin  de  leur  perme t t r e  de  développe r   la  produc tion  et  la
vente  de  produits  artisana ux  et  de  structu r e r  ces  activités  informelles  en  activités
stables  généra t r ice  de  ressources .  Dans  ce  but,   Système  C  souhaite  réunir  et
fédére r  les  acteur s  locaux,  les  publics  concernés  et  les  professionnels  de  l’inser t ion
professionnelle  dans  un  espace  de  partena r i a t  perme t t a n t  de  mutualise r  leurs
ressource s  :  savoir- faire,  outils  ou  technique s  des  produc teu r s . t r ice s ,  réseaux  et
ressource s  logistiques  des  acteurs  locaux,  maté r iel  et  appui  au  développe m e n t
d’activité  par  des  professionnels  de  l’inser tion.  
Considéra n t  l’intérê t  que  présen te  ce  projet  pour  la  Ville  de  Paris,  je  vous  propose
d’accorde r  à  l’associa tion  au  titre  de  2021  une  subven tion  de  fonctionne m e n t  de
3.000  euros.

L’association  Tout  autre  chos e  œuvre  dans  le  9 ème  arrondisse m e n t  de  Paris  pour
la  création  et  le  renforce m e n t  des  liens  sociaux  et  l'assistanc e  aux  personnes  en
difficulté.  Elle  a  développé  une   activité  de  table  d’hôtes  et  propose  des  déjeune r s
en  semaine .   L’association,  qui  compte  quatre  salariés,   propose  aussi  des  activités
destinées  à  aider  son  public  à  reprend r e  pied  dans  une  vie  active  et  citoyenne ,
notam m e n t   des  ateliers  d’appren t iss ag e  du  français,  d’aide  administ r a t ive  et
juridique  ou  de  coaching  emploi.  Tout  autre  chose  accueille  et  accompa g n e  des
personnes  condam n é e s  à  des  TIG  (travaux  d’inté rê t  général).   Un  partena r i a t  avec
un  magasin  Biocoop  a  été  mis  en  œuvre  pour  la  redist r ibu tion  de  ses  invendus
alimentai r es .  
Considéra n t  l’intérê t  que  présen te  ce  projet  pour  la  Ville  de  Paris,  je  vous  propose
d’accorde r  à  l’associa tion  au  titre  de  2021  une  subven tion  de  fonctionne m e n t  de
5.000  euros.

L’association  Union  Fédéral e  d’Interve n t i o n  des  Struct ur e s  Culture l l e s
(UFISC)  (19 e)  a  été  créée  en  2000.  Il  s’agit  d’une  fédéra t ion  professionnelle
composé e  d’organisa t ions  d’employeu rs  consti tuées  en  fédéra t ions  et  en  syndicat s .
L’association  représ e n t e  plus  de  2.500  struc tu r e s  des  secteu r s  artis tiques  et
culturels .  Son  objet  est  de  soutenir  et  de  défendre  les  intérê t s  collectifs  des
organisa t ions  adhé re n t e s  du  domaine  des  arts  vivants  et  de  la  culture ,  notam m e n t
en  matière  de  législation  et  régleme n t a t ion ,  concerna n t  l’emploi,  les  aspect s
juridiques  et  fiscaux,  ainsi  que  les  conditions  d’exercice  des  activités  et  professions
relevant  de  ce  domaine .  L’UFISC  conduit  un  travail  de  veille,  d’analyse,  et  de
proposi tions  dans  le  but  de  renforcer  la  struc tu r a t ion  professionnelle  du  secteu r
artistique  et  culturel,  tout  en  poursuivan t  des  actions  de  sensibilisa tion  et
d’informa tion  sur  l’inscription  des  acteur s  des  arts  et  de  la  culture  dans  le  champ
de  l’économie  sociale  et  solidaire .  Le  projet  proposé  est  la  Maison  des  Réseaux
Artistiques  et  Culturels  (MRAC),  ancrée  au  sein  du  quar t ie r  de  la  place  des  Fêtes
dans  le  19 e  arrondisse m e n t .  La  MRAC  s’inscri t  dans   une  démarch e  de
mutualisa t ion  de  locaux  et  constitue  un  pôle  de  coopéra t ion  et  d’accompa g n e m e n t
liant  culture  et  ESS,  bien  identifié  par  les  structu r e s  culturelles  du  terri toire .  La
MRAC  est  un  lieu  ouvert ,  qui  leur  appor t e  un  soutien  concre t  en  mettan t  à  leur
disposi tion   des  espaces  de  réunions,  des  services  et  ressource s  adapté s ,  des
temps  de  formation  et  d’accompa g n e m e n t .  Piloté  par  l’UFISC  à  travers  la
coopéra t ion  const rui t e  entre  une  dizaine  d’organisa t ions  professionnelles  de
secteu rs  et  de  missions  variés,  ce  pôle  d‘accompa g n e m e n t  et  de  coopéra t ion
permet  une  analyse  fine  et  transve rs a le  des  enjeux  culturels  terri toriaux.
Considéra n t  l’intérê t  que  présen t e  ce  disposi tif  pour  la  Ville  de  Paris,  je  vous
propose  de  soutenir  cet te  action  par  une  subven tion  de  fonctionne m e n t  de  5.000
euros.
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La  SCIC  Petit  Bain  gère  et  exploite  depuis  2012  un  disposi tif  mobile  de  créat ion
et  de  diffusion  artistique,  situé  sur  une  barge  amar r é e  7,  port  de  la  Gare  (13 e

arrondisse m e n t ) ,  perme t t a n t  la  production,  la  circula t ion,  la  diffusion  et  la
promotion  d’œuvres  et  d’activités  sociales.  En  2021,  la  SCIC  souhaite  développe r
ses  multiples  activités  notamm e n t  sous  l’angle  de  la  solidari té  et  de  l’ancrage
terri torial .  Elle  souhaite  développe r  de  nouveaux  partena r i a t s  dans  le  cadre  du
projet  «  Welcome  »,  qui  consiste  à  organise r  des  concer t s  dans  des  centre s
d’héberge m e n t  d’urgenc e.  Après  avoir  initié  la  démarch e  avec  Emmaüs  Solidari t é
et  Aurore,  Petit  Bain  souhai te  nouer  un  partena r i a t  avec  l’Armée  du  Salut  pour  ce
projet.
Dans  une  volonté  d’ancrage  terri torial  fort,  la  coopéra t ive  souhai te  oriente r  son
offre  artistique  et  culturelle  en  priori té  vers  les  habitan t s  du  13 ème  arrondisse m e n t
en  organisan t  des  activités  à  destina t ion  des  jeunes  et  en  partena r i a t  avec  les
structu r e s  sociales,  culturelles,  éduca tives  et  institut ionnelles  de  l’arrondisse m e n t .
Afin  de  propose r  des  réponses  aux  problém a t iqu es  environne m e n t a l es  actuelles ,
Petit  Bain  souhaite  inspire r  le  milieu  de  la  culture  en  devenan t  l’un  des  premiers
lieux  culturels  parisiens  à  tendre  vers  la  neutr ali té  carbone.
Considéra n t  l’intérê t  que  présen te  ce  projet  pour  la  Ville  de  Paris,  je  vous  propose
d’accorde r  à  l’associa tion  au  titre  de  2021  une  subven tion  de  fonctionne m e n t  de
5.000  euros.

L’association  Café  assoc ia t i f  Perne ty  gère  et  anime  le  Moulin  à  Café,  qui  a  été
créé  en  2006  dans  le  14 ème  arrondisse m e n t ,  à  l’initia tive  d’habitan t s  du  quar tie r ,
désireux  de  créer  un  lieu  de  restau r a t ion  partagé e  et  conviviale,  ouver t  à  tous,
mais  aussi  de  promotion  de  la  citoyenne t é ,  de  la  mixité  sociale  et  de  l’éduca tion
populai re .  Le  Moulin  à  Café  est  situé  non  loin  du  quar ti e r  prioritai re  Didot- Porte  de
Vanves.   et  propose  de  nombre us es  animations ,  dont  de  nombreus es  activités  liées
à  l’économie  sociale  et  solidaire .   
En  2021,  l’associa tion  entend  amplifier  sa  program m a t ion  spécifique  à  l’ESS,  sous
la  forme  de  partage   d’expérience  et  de  savoir- faire  pour  les  porteur · se ·s  de  projet
de  cafés  associa tifs  en  vue  de  créer  un  réseau  ;  de  projections  et  déba ts  (cycle  «
Voir  et  Agir  »)  avec  des  associat ions  par tenai r e s  en  lien  avec  les  différen t s  aspect s
de  l’économie  sociale  et  solidaire  ;  d’actions  de  sensibilisa tion  à  des  thèmes  tels
que  la   lutte  contre  le  gaspillage  alimenta i re ,  le  bien- mange r ,  la  réduc tion  des
déchet s .

Considéra n t  l’intérê t  que  présen te  ce  projet  pour  la  Ville  de  Paris,  je  vous  propose
d’accorde r  à  l’associa tion  au  titre  de  2021  une  subven tion  de  fonctionne m e n t  de
5.000  euros.

La  Coopéra t iv e  de  Liaiso n  des  Activit é s  et  des  Ress o u r c e s  Artist iq u e s  -
CLARA  - a  été  créée  en  2007.  Cette  SCOP- SA  agréée  ESUS  est  une  coopéra t ive
d’activités  et  d’emplois  (CAE)  qui  consacre  son  activité  à  l’accompa g n e m e n t  à  la
structu r a t ion  des  projets  entrep r e n e u r i a ux  des  professionnels  des  métie rs
culturels  et  créa tifs.  CLARA  a  mis  en  place  en  novembr e  2020  un  nouveau  modèle
d’accomp ag n e m e n t ,  qui  se  déroule  en  trois  temps  :  un  temps  de  sensibilisa tion
comprena n t  vingt  réunions  d’informa tion  ;  un  temps  d’accompag n e m e n t  pré-
créat ion,  où  l’entrep r e n e u r  intègre  la  CAE  et  signe  un  premier  contra t  d'appui  au
projet  d'en t rep r i se  (CAPE)  de  trois  mois  ;  un  temps  d’accompag n e m e n t  post-
créat ion  où,  une  fois  le  modèle  économique  stabilisé,  l’entrep r e n e u r  accompag n é
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signe  un  contra t  à  durée  indéte r miné  d’entrep r e n e u r- salarié  (CDI-CESA).  En  2021,
la  structu r e  s’est  fixé  comme  objectif  l’accompa g n e m e n t  de  24  Parisien.ne .s .  
Considéra n t  l’intérê t  que  présen te  ce  projet  pour  la  Ville  de  Paris,  je  vous  propose
de  m’autorise r  à  signer  avec  la  CAE  CLARA  la  convention  annuelle  dont  vous
trouverez  le  texte  joint  en  annexe.  Cette  convention  prévoit  l’att ribu tion,  au  titre
de  l’exercice  2021,  d’une  subvention  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  13.000
euros.  

La  CAE  CLARA,  a  créé  en  2012  son  établissem e n t  audiovisuel,  la  SCOP- SA  CLARA
bis .  Cette  CAE  répond  aux  besoins  la  struc tu r a t ion  des  projets  entrep re n e u r i a ux
des  professionnels  de  l’audiovisuel  et  du  numérique .  CLARA  bis  développe  son
activité  sous  les  mêmes  numéro  SIREN,  statu t s  et  conseil  d’adminis t r a t ion  que  la
CAE  CLARA  en  mutualisan t  les  outils  de  gestions  et  d’animation  du  collectifs  et
modalités  d’accompa g n e m e n t s .  CLARA  bis  a  mis  en  place  en  novembr e  2020  un
nouveau  modèle  d’accomp ag n e m e n t ,  qui  se  déroule  en  trois  temps  :  un  temps  de
sensibilisa tion  compren a n t  vingt  réunions  d’informa t ion  ;  un  temps
d’accomp ag n e m e n t  pré- créa tion,  où  l’entrep re n e u r  intègre  la  CAE  et  signe  un
premier  contra t  d'appui  au  projet  d'en t rep r i se  (CAPE)  de  trois  mois  ;  un  temps
d’accomp ag n e m e n t  post- création  où,  une  fois  le  modèle  économique  stabilisé,
l’entrep re n e u r  accompa gn é  signe  un  contra t  à  durée  indéte r miné  d’entrep r e n e u r-
salarié  (CDI-CESA).  En  2021,  la  struc tu r e  s’est  fixé  comme  objectif
l’accompag n e m e n t  de  12  Parisien.ne .s .  
Considéra n t  l’intérê t  que  présen te  ce  projet  pour  la  Ville  de  Paris,  je  vous  propose
de  m’autorise r  à  signer  avec  la  CAE  CLARA  bis  la  convention  annuelle  dont  vous
trouverez  le  texte  joint  en  annexe.  Cette  convention  prévoit  l’att ribu tion,  au  titre
de  l’exercice  2021,  d’une  subvention  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  19.000
euros.

L'asso c i a t i o n  Union  Régio n a l e  des  Socié t é s  Coop éra t iv e s  de  Produ ct i o n  Ile-
de- Franc e ,  Haute  Norma n d i e ,  du  Centre  Orléan a i s  et  DOM- TOM  (URSCOP
Ile- de- Franc e ) ,  créée  en  1938,  est  adhéren t e  à  la  Confédé ra t ion  Générale  des
SCOP,  qui  regroupe  les  12  unions  régionales  de  France.  L’URSCOP  d’Ile- de- France
a  pour  mission  de  représ e n t e r  et  de  faire  connaî t r e  les  SCOP  de  la  région,
d'encou ra g e r  leur  créa tion  et  leur  développe m e n t ,  tout  en  favorisan t  les  échanges
entre  les  ent rep r ise s  adhéren t e s  elles- mêmes.  L'associa tion  promeut  la  créa t ion  de
coopéra t ives,  majori tai re m e n t  par  des  demande u r s  d’emploi,  ou  à  par ti r
d’associa tions  souhaitan t  évoluer  vers  un  nouveau  modèle  économique.  Il  s’agit
aussi  d’entrep ri se s  reprises  par  leurs  salariés,  afin  de  sauver  l’outil  de  travail  et  de
mainteni r  l’emploi,  et  enfin,  d’entrep r i se s  en  bonne  santé  financiè re ,  dont  les
dirigean t s ,  proches  de  la  ret rai te ,  souhaiten t  propose r  le  racha t  à  leurs  salariés.
L’URSCOP  appor t e  une  réponse  précise,  concrè t e  et  opéra t ionnelle  aux
inter roga t ions  des  porteu r s  de  projets  coopéra t ifs  concern a n t  la  gouvernanc e ,  les
domaines  juridique  et  financie r .   

L’URSCOP  organise  un  progra m m e  d’accompa g n e m e n t  qui  se  déroule  en  trois
phases  :  une  première  phase  vise  à  sensibiliser  les  porteur s  de  projets  au  statu t
coopéra t if,  à  détec t e r  les  projets  et  à  oriente r  le  cas  échéan t .  Cette  phase  se
matérialise  par  la  par ticipa t ion  à  des  actions  de  sensibilisa tion,  en  partena r i a t  avec
les  collectivités  et  les  acteurs  de  l’ESS  parisiens  (Les  Canaux  notamm e n t ) ,  par  la
tenue  de  quat re  réunions  d’informa tion  collectives  par  mois  sur  le  statu t  coopéra t if
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et  par  la  par ticipat ion  à  des  salons.  Une  deuxième  phase  vise  la  créa t ion  de
coopéra t ives  par  un  accompa gn e m e n t  spécifique,   grâce  aux  outils  financie rs  du
Mouvemen t  coopéra t if  et  à  un  travail  d’interm é dia t ion  réalisé  auprès  de  ses
partenai r e s  financie rs  (Crédit  Coopéra t if  notam m e n t ) .  Un  accompag n e m e n t
juridique  est  égaleme n t  proposé  pour  l’élabora t ion  des  statu t s  et  l’immat ricula t ion
de  la  structu r e .  La  troisième  phase  est  un  accompa g n e m e n t  post- créat ion  qui
comprend  un  dispositif  de  conseil  juridique,  économique  et  financier  destiné  à
favorise r  la  pérenni té  des  projets  créés  ;  un  dispositif  de  formation  pour  renforce r
les  compétenc e s  des  porteu r s  de  projet  ;  un  dispositif  d’animation  terri toriale
visant  à  développe r  les  coopéra t ions  entre  ent rep ri se s  créées .  Dans  l’ensemble  de
ces  trois  phases ,  l’associa tion  se  fixe  comme  objectif,  en  2021,  d’orient e r  et
d’accomp ag n e r  225  porteuse s  et  porteu r s  de  projets .  
Considéra n t  l’intérê t  que  présen te  ce  projet  pour  la  Ville  de  Paris,  je  vous  propose
de  m’autorise r  à  signer  avec  l’associa tion  URSCOP  Ile- de- France  la  convention
triennale  dont  vous  trouverez  le  texte  joint  en  annexe.  Cette  convention  prévoit
l’att ribution,  au  titre  de  l’exercice  2021,  d’une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un
montan t  de  19.000  euros.

Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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